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https://www.abd-asso.org/documentations/une-nouvelle-typologie-pour-les-bibliotheques/


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lorsque le dossier présenté par la collectivité contient toutes les pièces, la DRAC envoie un avis de dossier 

complet. La collectivité peut commencer l’exécution du projet. 

Dans les cas où la DRAC adresse à la collectivité une demande de pièce manquante, la réalisation du projet ne 

peut pas commencer et le délai d’examen du dossier est suspendu. 

 

Le porteur de projet peut commencer l’exécution de l’opération uniquement lorsque le dossier de demande de 

subvention est déclaré ou réputé complet. 

Cette situation n’engage pas financièrement l’État. 

 

En effet, en aucun cas, l’accusé de réception du dépôt du dossier, ni l’autorisation de commencer la réalisation du 

projet, ni la décision de proroger le délai de rejet implicite du dossier ne valent promesse de subvention. 
 

Par précaution, il est donc recommandé aux collectivités qui souhaitent s’assurer de la participation de l’État, 

d’attendre la notification de la décision attributive de subvention pour commencer l’opération. 

 

Les subventions présentant un caractère annuel, le contrôle de la réalisation de l’opération s’effectue a posteriori. 

  

Les communes, EPCI ou départements bénéficiaires ont l’obligation d’informer le Préfet de région (DRAC) du 

commencement de l’exécution de l’opération ainsi que de son achèvement.  

https://blogs.univ-poitiers.fr/glossaire-mco/tag/logiciel/
https://blogs.univ-poitiers.fr/glossaire-mco/tag/ocerisation/
https://blogs.univ-poitiers.fr/glossaire-mco/tag/fichier/


 
 

 

 

Par ailleurs, le Préfet de région peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention si : 

 L’affectation de l’équipement a été modifiée, 

 La collectivité bénéficiaire n’a pas engagé un montant de dépenses au moins égal au montant attribué, à 
l’expiration d’un délai de 2 ans à compter de la notification de subvention. 

 

 

 

 

 

 

 Brochure d’aide à la rédaction d’un PCSES  

 

 

 

 

 Guide de gestion des documents patrimoniaux en bibliothèques territoriales

 

Il est vivement recommandé aux bibliothèques d’inscrire leurs offres au titre de la part individuelle et de la part 

collective (abonnement, services et actions culturelles en direction des adolescents et jeunes adultes) sur 

l’application. 

Pour inscrire votre établissement vous pouvez contacter Anaïs Prat.  

 

 

 

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/index.php?action=afficherCirculaire&hit=1&retourAccueil=1&r=44496
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044537514
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044537514
https://www.culture.gouv.fr/content/download/137255/file/brochure%20PCSES.pdf?inLanguage=fre-FR
https://www.culture.gouv.fr/content/download/137255/file/brochure%20PCSES.pdf?inLanguage=fre-FR
https://www.enssib.fr/services-et-ressources/questions-reponses/difference-entre-un-schema-intercommunal-de-developpement
https://www.culture.gouv.fr/Espace-documentation/Publications-revues/Guide-Bibliotheques-territoriales-dispositifs-d-accompagnement-de-l-Etat-et-temoignages-d-elus
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-lecture/Les-bibliotheques-publiques/L-evolution-des-metiers-et-la-formation-troisieme-volet-du-plan-Bibliotheques
https://www.culture.gouv.fr/Sites-thematiques/Livre-et-Lecture/Patrimoine-des-bibliotheques/Gerer-le-patrimoine-en-bibliotheque/Conservation-restauration/La-charte-de-la-conservation-dans-les-bibliotheques
https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Livre-et-lecture/Patrimoine-des-bibliotheques/Gerer-le-patrimoine-en-bibliotheque/Guide-de-gestion-des-documents-patrimoniaux-en-bibliotheques-territoriales
https://pass.culture.fr./
https://pass.culture.fr./
mailto:anais.prat@passculture.app.
mailto:veronique.cottenceau@culture.gouv.fr
mailto:tony.simone@culture.gouv.fr
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https://www.culture.gouv.fr/Demarches-en-ligne/Par-type-de-demarche/Subvention/Dotation-generale-de-decentralisation-DGD
mailto:magali.castillon@culture.gouv.fr
https://francetransfert.numerique.gouv.fr/
mailto:dgd.occitanie@culture.gouv.fr
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mailto:magali.castillon@culture.gouv.fr


 
 

 



 



 



 

 

 

 

 

 

 









 

 

 

 

https://www.culture.gouv.fr/Media/Medias-creation-rapide/OCC_LL_1_Plan_de_financement_operation.xlsx
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/livre-lecture_dgd
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/livre-lecture_dgd
https://www.culture.gouv.fr/Media/Medias-creation-rapide/OCC_LL_2_Etat_estimatif_des_depenses_par_lot_et_Devis.xlsx
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/livre-lecture_dgd
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/livre-lecture_dgd
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044537514


 
 

 

 

 







https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/accompagnement-des-mutations-economiques/appui-aux-mutations-economiques/article/gestion-previsionnelle-de-l-emploi-et-des-competences-gpec

